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FR 1  FR 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. CONTEXTE DE L’ACTE DÉLÉGUÉ 

Le règlement délégué a pour objet de modifier le règlement (UE) 2019/1154 du Parlement 

européen et du Conseil1 afin de mettre en œuvre les modifications telles qu’elles sont 

présentées dans la recommandation 25-09 sur l’utilisation expérimentale des lignes de 

piégeage2, adoptées lors de la 29e réunion annuelle de la Commission internationale pour la 

conservation des thonidés de l’Atlantique (CICTA) en novembre 2025. 

2. CONSULTATIONS AVANT L’ADOPTION DE L’ACTE 

Conformément à l’article 67, paragraphe 4, du règlement (UE) 2023/2053, la Commission a 

consulté le groupe d’experts sur la pêche et l’aquaculture concernant le projet de règlement. 

Conformément aux principes définis dans l’accord interinstitutionnel «Mieux légiférer»3, le 

règlement délégué a été présenté aux colégislateurs (le Parlement européen et le Conseil de 

l’Union européenne) pour consultation au niveau des experts. 

3. ÉLÉMENTS JURIDIQUES DE L’ACTE DÉLÉGUÉ 

Le règlement délégué modifie le règlement (UE) 2019/1154 afin d’y introduire l’utilisation 

d’une combinaison d’hameçons et de boucles pouvant être calés ou embarqués à bord des 

navires ciblant l’espadon. 

 
1 Règlement (UE) 2019/1154 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à un 

programme pluriannuel de rétablissement du stock d’espadon de la Méditerranée et modifiant le 

règlement (CE) nº 1967/2006 du Conseil et le règlement (UE) 2017/2107 du Parlement européen et du 

Conseil (JO L 188 du 12.7.2019, p. 1, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2019/1154/oj). 
2 Recommandation 25-09 de la CICTA sur l’utilisation expérimentale des lignes de piégeage 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2025-09-f.pdf. 
3 Accord interinstitutionnel entre le Parlement européen, le Conseil de l’Union européenne et la 

Commission européenne «Mieux légiférer», accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux 

légiférer» (JO L 123 du 12.5.2016, p. 1, ELI: http://data.europa.eu/eli/agree_interinstit/2016/512/oj). 

http://data.europa.eu/eli/reg/2019/1154/oj
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2025-09-f.pdf
http://data.europa.eu/eli/agree_interinstit/2016/512/oj
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RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) …/... DE LA COMMISSION 

du 12.6.2026 

modifiant le règlement (UE) 2019/1154 du Parlement européen et du Conseil relatif à un 

programme pluriannuel de rétablissement du stock d’espadon de la Méditerranée 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (UE) 2019/1154 du Parlement européen et du Conseil relatif à un programme 

pluriannuel de rétablissement du stock d’espadon de la Méditerranée1, et notamment son 

article 34, paragraphe 1, point e), 

considérant ce qui suit: 

(1) L’Union est partie à la Commission internationale pour la conservation des thonidés 

de l’Atlantique (CICTA) à la suite de l’approbation de son adhésion à la convention 

CICTA par la décision 86/238/CEE du Conseil2. 

(2) La CICTA adopte des mesures visant à assurer la conservation à long terme et 

l’utilisation durable des ressources halieutiques dans la zone de la convention CICTA, 

et à préserver les écosystèmes marins qui abritent ces ressources. Ces mesures peuvent 

devenir contraignantes pour l’Union. 

(3) La CICTA a adopté lors de sa réunion annuelle de 2025 la recommandation 25-093 

portant sur les engins de pêche utilisés pour la pêche de l’espadon. En matière 

d’engins de pêche, la recommandation prévoit de combiner l’utilisation des boucles au 

système actuel des hameçons. Cette mesure devrait être transposée dans le droit de 

l’Union. 

(4) Étant donné que les dispositions du présent règlement ont une incidence directe sur la 

planification de la campagne de pêche des navires de l’Union et sur les activités 

économiques qui s’y rapportent, il convient que le présent règlement entre en vigueur 

dans les meilleurs délais, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Le règlement (UE) 2019/1154 est modifié comme suit: 

 
1 Règlement (UE) 2019/1154 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à un 

programme pluriannuel de rétablissement du stock d’espadon de la Méditerranée et modifiant le 

règlement (CE) nº 1967/2006 du Conseil et le règlement (UE) 2017/2107 du Parlement européen et du 

Conseil (JO L 188 du 12.7.2019, p. 1, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2019/1154/oj) 
2 Décision 86/238/CEE du Conseil du 9 juin 1986 relative à l’adhésion de la Communauté à la 

convention internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique, amendée par le protocole 

annexé à l’acte final de la conférence des plénipotentiaires des États parties à la convention signé à 

Paris le 10 juillet 1984 (JO L 162 du 18.6.1986, p. 33, ELI: http://data.europa.eu/eli/dec/1986/238/oj) 
3 Recommandation 25-09 de la CICTA sur l’utilisation expérimentale des lignes de piégeage 

https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2025-09-f.pdf. 

http://data.europa.eu/eli/reg/2019/1154/oj
http://data.europa.eu/eli/dec/1986/238/oj
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-f/2025-09-f.pdf


 

FR 3  FR 

À l’article 14, les paragraphes 1 et 2 sont remplacés par le texte suivant: 

«1. Le nombre maximal d’hameçons et de boucles montés et combinés (un ensemble 

d’anneaux concentriques de tailles croissantes pouvant être équipés d’hameçons et/ou 

d’appâts artificiels placés à l’intérieur des anneaux les plus petits et pouvant disposer de 

lumières fixées aux anneaux les plus grands) pouvant être calés ou embarqués à bord des 

navires de pêche ciblant l’espadon de la Méditerranée est fixé à 2 500. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, un deuxième jeu de 2 500 hameçons et de boucles montés 

et combinés est permis à bord des navires de pêche pour des sorties supérieures à deux jours, 

sous réserve que celui-ci soit dûment arrimé et stocké dans les ponts inférieurs, de façon à ne 

pas être facilement utilisable.». 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal 

officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 

tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 12.6.2026 

 Par la Commission 

 La présidente 

 Ursula VON DER LEYEN 
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